
168 DON MANUBL. l'i0 l 
Telle étai t au surplus l'ancienne doctrine, ce lle de Pothia 

1 
notamment, que nos Iégislateurs ont sans doute, ici com111 
ailleurs, entendu faire passer daos le Code, puisqn'ils n·• 
rien dit de contraire: • Cette exception de discussion, dit& 
thier, ne s'oppose que par les tiers détenteurs qui ne sontpoit 
obligés personnellernent a la detle, n'ayant point auquis l 
ceue charge, (Hypoth., ch. 2, art. 2, ,§ 2). Done, acontrlBij 
s'ils ont acquis a cette charge ( de payer la dette) ils sont obligi 
personnellement, el ils ne peuvent' plus des lors ni exiger~ 
discussion , ni délaisser ( art 2170, 2172). 

Sic: 3 arréts; Troplong, Loiseau, Favre, Persil. 
Contra : 3 arrets (Orléans, 28 mai 1851); Delvincourt. 

• 

DÉMISSION de fonctions publiques moyennant un prix ou ia
demnité. Dialogue 141, t. 3, p. 563. 

DON MANUEL. - Letlre de change. Billet a ordre. Endoa 
menten blanc. n° U. - Remise de dette, V. 
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301 Ietlres de change el billets a ordre, q~i, transmis de main 
enmain au moyen d'endossements en blanc, ne désignenl pas le 
benéficiaire; dans cecas, comme dans le premier, le seul signe 
aoque! on puisse le reconnaHre , c'est la possession. 

Réponse. C'est la en effel le signe de reconnaissance dans le 
cas do billet au porleur, mais non dans le cas de la lettre de 
chango ou du billel a ordre, qni désigne précisément et nomi
nativement le bénéficiaire. 

Quanl a l'endossement en blanc, supposons qu'il n'existe 
poinl, il n'y en aura pas moins ce méme fait de possession, qm 
seul, dit-on, signa le le ~ciaire. Est-ce qu'alors, néanrnoins, 
on déciderait de meme ao ~fil du tiers porteur ?.. . • 

Mais mainlenaut, que fait done de plus en sa faveur l'endos
sement qui existe, en blanc, qui ne le désigne, ni I ui ni autre, 
comme créancier ou bénéficiaire? L'art. 133 du Code de com
meroo répond qu'un tel endossement « n'opere pas le transport, 
qu'il n'est qu'une procuration •. C'est-a-dire, que le porteur 

.u. DON MANUEL. LETTRE DE CHANGE' ETC. ENDOSSEMENT EN BLA& n'esl pas propriétaire de la créance constatée par le litre revetu 
Une personne avait une lettre de change ou un billet a oNbt decet endossement, qu'il n'est que procureur ou mandataire. 

souscrit a son profit; apres son déces, l'elfet se trouve, revlJt Or, et comme tel, 1 ° il est ten u de rendre compte et de faire 
d'un endossement en blanc, entre les mains d'un tiers, qui di raison au mandant ou a son héritier de tout ce qu'il a re<¡u en 
Je tenir d'elle a litre de don manuel, et en réclame le montallli verlo de sa procnration, s'il a re~u quelque chose (art. 1993), 
A qui, de ce tiers ou de l'héritier, appartient l'effet ou sa valeur! et a plus forte raison, s'il 1út encore ríen requ, comme dans 

A l'héritier, puisqu'il appartenait au défunt que représe l'espece, est-il lenn de lui restituer, s'il l'exige, et le mandat 
l'héritier. Souscrit au profit et au nom personnel d~ ~t,fl' etle litre en vertu duquel il devait recevoir (art. 2004); 2° cct 
n'est qu'a lui ou a son représentant qu'il peut et doit ~J~ endossement ou procuration est révocable au gré et par la seule 
de meme que toute autre créance, droit ou action égalemá volontédu mandant ou de l'héritier-s'il en était besoin (art. 2003, 
personnelle et nomina ti ve, et qui ne peut des lors se t -); 3° il est meme révoqué de droit, hic et nunc, par le seul 
mettre de la main a la main, par simple tradition, don fdit de la mort du mandant ( art. 2003). De toute maniere done, le 
nuel, etc. II n'en est pas du tout de ces sortes de droits porteor de l'elfet se trouve obligé, indispensablement, de 
créances personnelles comme d'un billet au porteur, titre · rendre ce litre a l'héritier qui le redemande, et püisqu'il l'a 
nommé, que la seule possession rend propre et payable eooore entre mains, obligéqu'il serait, s'il ne l'avait plus, d'en 
porteur, quel qu'il soit, tres susceptible des lors de se tran~ rendrecompte, comme il l'etlt du au mandant lui-meme. 
mellre par simple tradition et par forme de don manuel. Slt:famt; Vazeille, Merlín, Coin-Delisle. 

Obje,etion, Ce qu'on décide des elfets au porteur doit s'éten~ Contra: 3 arréts (Bordeaux, 7 avril 1851); Poujol, Duranton. 
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DONATION. - Époux, V. Avantages. - Personnea · 
pables de recevoir. Contrat onéreux. Présumé dona· 
Dialogue 9, t. 1, p. 154. - Révocation, V. Adoption, 
ration de corps. - Somme d'argent paya ble au 
donateur ou a prendre sur sa succession. Dialogue 9&, 
p. 581. - Successibles en ligne directe. Aliéna · 
fonds perdu ou rente viagere, Rapport. Excédant 
cbargessur les revenus. Dialogue 84, t. 2, p. 446. -
scriplion. Défaut. Créanciers peuvent-ilsl'opposer? Art. 
nº 45. - Idem. Donalaire ~térieur peut-il l'o 

• nº 46, - Vice de forme. Nud couverte par l'e 
volontaire? Dialogue 122, t. 3, p. 379. 

45. ÜONATION, TRANSCRIPTION. DÉFAUT, CRÉANCIRR, 

V 45, DONATIO~. 171 
~ue celles qui sont chargées de faire faire la transcription, ou 
ieorsayant-cause et le donateur, ce qui comprend aussi néces
sairement les donataires postérieurs, les cessionooires, et les 
béritiersdn donaleur., Rien de plus forme! et de plus précis, 

08 le voil; c'est en vue et dans l'intérél des créanciers hypothé
r.,ires et des tiers acquéreurs c¡u'a été faite la disposition des 
art. 939 et 941. 

La meme idée ressort de ce que dísait de son coté ~f. Bigot
Preameneu dans l'exposé des motifs : • Une autre formalité, 
c'élait celle de l'insinuation. On avait ainsi rend11 publiques les 
dooations pour éviter les fraudes, soit par l_a supposition de pa
i.iilsactes, surtout entre les proches parents, soit par la facilité 
de Lromper des créanciers qui ignoraient ces aliénations ..... 
L'oijet de toutes les lois sur les insinuations sera done entiere
ment rempli, en ordonnant que, lorsqu'il y aura donalion de 

Un immeuble a été donné entre vifs. La donation n'a biens susceptibles d'hypotheques, la transcription des acles 
transcrite au bureau des hypotheques. Le défaut de tra oontenant la donation devra étre faite aux bureaux des hypothe-
tion peut-il étre opposé par les créanciers chirographaiftH ques daos l'arrondissement desquels les biens seront situés. 
donaleur? Quaot aux meubles qui s~raienl l'objet des donalions, ils ne 

L'art. 941 dit bien que le défaut de transcription pourrt saoraient étre mis au nombre des gages que les créanciers puis
opposé par to u tes personnes ayant intéret, ce qui semble seo& suivre; il n;est aucun des différents actes par lesquels on 
s'appliquer aux créanciers cbirographaires. Je ne crois peutaliéner des meubles qui soit assujetti a de semblables for
néanmoins, que telle ait été l'intention du législateur lo malités. L'insinuation se faisait, non seulement au lieu de la 
a fait cette disposition. 11 s'en est clairement expliqué, a ce iluation des biens, mais encore a celui du domicile: cette der-
me semble, dans les exposé de motiís et rapport de la liere formalité n'ayant point été jugée nécessaire dans le sys-
les donations. teme général de la conservation des droits des créanciers, il 

Lerapporteur du Tribunat,M. Jaubert, disait: 1c Si un n'yavait pas de motifparticulier pour l'employer dans le cas de 
teur peu soucieux de sa réputation a bypothéqué ou ven latransmission des biens par donations entre vifs; on peut s'en 
objets donnés, quel sera le sort des créanciers hypothécai reposar sur l'activité de ceux qui auront intérét de connattre le 
des tiers acquéreurs? C'est pour empécber ce conOit eó pge de leurs créances ou de leurs droits. , 
donataire et les créanciers, ou les acquéreurs postérie Je ne vois rien dans tout cela qui ne s'applique uniquement 
donateur, que le projet a voulu que tous les acles qui alllli aux créanciers hypothécaires. Eux seuls, en effet, ont, sur 
tuent l'irrévocabilité de la donation fussent transcrits au les biens de leur débiteur, un véritable droit, un gage réel et 
des hypothéques; que le défaut de transcription puisse P~rement dit, un gage qu'ils puissent suivre entre les mains 
posé par to u tes personnes ayant intérét; qu'il n'y ait d' de liers acquéreurs ou détenteurs, auquel on puisse faire fraude; 

,l 
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ils sont les seuls qu'on puisse vraiment tromper par des ar· 
tions tenues secretes. Rien de tout cela ne peut se dire pa · 
rnent de simples créanciers chirographaires, qui n'ont sur 
biens que ce gage tacite, légal , banal, menlionné par les 
2092 et 2093, gage qu'il est libre au débitenr d'annihiler, 
rendre complétement illnsoire, en aliénant, donnant, hy 
qnant, engageant, démembrant, détruisant les biens qui en 
l'objet. C'est ce qn'ils ont su ou du savoir; et aussi, vai 
anraient-ils, a l'égard de ces biens, déployé cette aclivité 
parle l'oratenr du gouvernement, pour connaitre le gage de 
créances ou de leurs droits, un gage qui, se fussent-ils ex 
ment assnrés de son exislence, pouvait leur échapper des le 
demain, des le jour meme, par le fait et au gré du débi 
saos qu'ils pnssent aucunement s'en plaindre ni rien récl 
contre les tiers I Ce n'est done point d'eux, encore une fois,· 
entendu parler l'orateur du gouvernement dans l'exposé 
motifs, pas plns que M. Jauberl dans son· rapport. 

Sur tous ces biens, gage légal et commnn des créanciers 
leur etre spécialement affectés par une hypothéque ou un p" 
lége, ces créanciers n'ont et ne peuvenl exercer de droits 
ceux de leur débiteur lui-meme, dont ils sont les ayant-ca 
repí'lséntants et comme un autre lui,,meme, lorsqu'ils vie 
saisir et vendre ces biens pour se payer de ce qu'il leur 
Bien au contraire, les créanciers hypothécaires ont un droit 
leur est pro pre et personnel, qu'ils exercent de leur chef eten 
norn, et un rlroit spécial, aussi, spécialement voulu, stip 
accordé, plus sérieux des lors, en quelque sorte, que le droit 
gage tacite, commun, banal,. vague el indéterminé, fugiti~ 
simples chirographaires, qui par suite aussi mérite une 
tection pi ns sérieuse et toute particuliere. Ceux-ci done, 
créanciers chirographaires, n'exercent que les droits de 
débileur, tels par conséquent qu'il les a, s'il les a. Eh bien! 
cisément il ne les a pas, il ne les a plus, daos notre hypo 
il n'est plus propriétairedesbiens donnés (art. 938), d'une 
et, de l'autre, il ne peut opposer le défaut de transcri · 

,. 

• 
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(arl, 941). Les créancjers chirographaires ne le peuvent done 
pas plus que luí : qui jure alterius utitur, eodem jure uti debet. 

Je ne parle pas, bien enlendu, du cas de fraude caractérisée, 
telleque l'entend l'art. 1167. ll va saos dire que, si le donateur 
avail donné précisément avec l'intention et dans le but de frus
trer ses créanciers en se dépouillant et se rendant insolvable, 
ceux-ci, meme simplement chirographaires, pourraient user du 
béné6ce de l'art. 1167. Mais au moins leur faudrait-il absolu
ment et préalablement établir la fraude, pro u ver tout a la fois 
ledessein de frauder el l'insol vabililé, consilium fraudis et eventum 
da,nni, et discuter le débileur dans ses a u tres biens, toules cho
ses et conditions, déja, non imposées aux créanciers liypothé
~ires pour qu'ils puissent opposer le défaut de lranscription. 
Vais d'ailleurs l'art. 1167, ou le cas qu'il prévoit, esl étranger 
a celui prévu par l'art. 941, Rien done a conclure de l'un a 
l'autrc. 

LeCode n'a fait que reproduire, pour les donations, le sys
teme,e la loi du 11 brumaire an VII. Or, cette loi n'exigeait la 
transcripfion des acles translatifs de propriété qu'en vue et dans 
l'inlérét de ceux qui, dans l'intervalle de l'aliénalion a cette 
transcription, auraient acquis de l'aliénatem· un droit réel sur 
l'immeuhle alicéné. Malgré done la généralité apparente des ter
mes de l'art. 941, sa disposition n'est réellement faite que pour 
les liers qui ont acquis sur l'immeuble donné quelque droit 
réel, propriété, servitude, hypotheque, ou aulre, el non par 
oonséquent pour de simples créanciers chirographaires. 

Sio : 2 arrets; Grenier, Coin-Delisle, Marcadé. 
Contra: 3 arréts (Bordeaux, 26 fév~ 1851); Delvincourl, Grenier., Dalloz, 

Glilhon, Duranton, Poujol. 

16, fiOl'UTION, TRANSCRIPTION, DÉFAUT, SECOND DONATAIRE. 

Ledéfaut de transcription d'une donation peut-il etre opposé 
parun donataire postérieur a titre particulier? 

L'art. 941 du Code Napoléon admet généralement a opposer 



17ª .., DONATION. f, 

le défaut de transcription toules personnes ayanl inté 
donataire, évirlemment, est une de ces personnes. 

Le meme arLicle n'exceple que les personnes qui sont 
gées de faire faire la lranscription, ou leurs ayant-cause 1 
donateur. Celle exception ne s'applique nullemenl au do 
postérieur a litre particulier, qui ne se trouve d'ailleurs, ea 
ni cbargé de faire faire la transcription de la donation 
rieure a la sienne, ni ayant-cause d'aucune personne cha 
faire faire cette transcription, ni héritier ou ayant-ca• 
donateur, c'est-a-dire son représentant a titre universal, 
hw·edis, len u comme lel de ses faits et obligat10ns person 

La transcription est exigée dans l'inléret des tiers qui 
contracté avec le donatem·, et acquis des droits snr la 
donnée. Le donalaire parliculier esl aussi un tiers qui a 
lracté avec ledonateur et acquis un droit sur la chose. 

Objection. Les personnes qui ont contracté a litre o 
avec le donateur sont les seules qui puissent opposer le 
de lranscriplion, parce que certant de damno vitando; e 
out traité a litre gratuit sont moins favorables; certant · 
lucro captand-0. Ce sont les premieres qu'a eues en vue 
941; par personnes ayant interét, il n'entend parler que de 
qui ont un intéret a ne pas perdre, et non de celles qui ont 
intéret a gagner. C'est ce que prouvent les art. 1070 el 
qui n'admettent a opposer le défaut de transcription qur 
créanciers et les tiers acquéreurs, et non les donataires. 
en effet, ce que disent ces articles des effets du défaut de la 
scription prescrite par l'arl, 1069 pour le cas de substiltl · 
doil s'appliquel' aussi au défaut de la transcription p 
par l'arl. 939 pour le cas de donalion, la transcription dt 
comme subsLilulion en étant aussi la Lranscription comme 
nalion. Il a été dit dans le rapport du Tribunal que le 
d'opposer le défaut de transcription éLait refusé nécessai11 
aux donataires. En cxceptant le donateur, l'art. 941 ex 
aussi, implicitement, ses bériLiers et donataires postérí 
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.,aous Je représenlent el doivent également respecler les acles 
itánés de Jeur auteur. 
~ L'art. 9U comprend certainement dans la généraliLé 

¡ ses expressions, personnes ayant intérét, les donataires ou 
aaiuéfeurs a litre gratuit, comme les acquéreurs a litre oné
Jlllel les créanciers, etc. Si le législateur eut voulu faire une 
esception pour les premiers, il l'eut dit et dú dire dans le meme 
artiole ou dans un autre du meme chapitre des donatíons, ce 
f11ln'a point fait. . 
¡ a bien établi q uelq nes exceptions dans l'art. 941, mais non 

pour les donataires; et par conséquent, et d'aulant plus, la 
iglegénérale qu'il a posée dans cet article s'applique aux do
lllaires, exceptio firmat regulam in casibus non exceptis. 

QDe si ailleurs, au chapitre des substitutions permises (art. 
t870et 1072), ila fait une telle exception a l'égard des donataires 
e&reslreint aux créanciers et acquéreurs a litre onéreux la fa
culté d'opposer le défaut de transcription, celle exception et li
lilation ne peut s'étendre hors du cas spécial pour lequel elle est 
faile, le cas de substitution, el loin de déroger pour les autres 
111 i la regle générale posée daos l'art. 9U, elle la confirme au 
..-aire et }'explique, exceptio firmat regulam in casibus non ea;-

• fá~ différence, au surplus, entre la donation simple et la 
llll!slitution, s'expliquefacilement par le soin extreme et minu
lieilx que le législateur a mis a conserver el assurer l'effeL de la 
&ilslilution au profit d'appelésle plus souvent hors d'état de veil
lf em-mémes a leurs inlérels ou meme n'existant pas encore 
(art.10Met suivants), a la dilférence de ce qui a lieu en fait de 
4Nlllion &imple etordinaire. 11 n'est done pas étonnant que le 
•Iégislateur ait également et en ce qui touche les Liers et la 
mliléde la transcriplion, protégé plus particulierement les 
petsonnes appelécs a une subslitution en reslreignantle nomlJre 
del personnes admises a opposer le defaut de Lranscription (art. 
1'10, 1072, 941). , 
li avait sous les yeux, en faisant l'art. 9.U, l'art. 27 de l'or-

• 



176 DONATION, 1t4. I' {6. DONATION, 177 
donnance de 1731, qui accordait expressément aux dona · llll~lui, peut fort bien opposer le défaut de transcription: pour-
comme aux acquéreurs le droil d'opposer le défaut de tran qooi pas aussi, des lors, le donataire lui-méme? 
tion. JI a done voulu et entendu leur donner encore le Que l'un, d'ailleurs, travaille a gagner, l'autre a ne pas per-
droit en le donnant généralement et indistinctemenl a l dre, nous venons de voir que cette distinction n'est faite et ad-
personnesayant intéret. Autrement, encore une fois, il l'eút · mise qu'en matiere de substilution. 
du dire comme il l'a fail lorsque tellea été réellcmenl son· 1,esecond donataire travaille d gagner ! - Etle premier done! 
tion, c'est-a-dire, en matiere de substitution (ar.t. 107~)-. ll"dYaille-t-il a autre chose qu'a gagner aussi? Qu'a-t-il, en effet, 

La distinction que l'on veut faire entre acquereurs a litre ~us que le second, donné pour prix ou en retour de l'immeu-
tnit et acqnéreurs a tilre onéreux ne me parait nullement blea lui donné? - U travaille d ne pasperdre ce qu'il a régulie-
déc. Si elleétait réellement sous-entendue dans l'art. 941, rementacquis! - Mais c'est précisément la la question, de sa-
q uoi le législateur aurait-il cru nécessaire de l'établir expl' · 1'0ir s'il a régulieremenl acquis, alors qu'il n'a pas rempli une 
ment dans les art. 1070 et 1072? Et s'il l'a ainsi établie daos i,nnalilé dont la loi fait, a l'égard des tiers, une condition sine 
articles, c'est done q u'elle n'est déja, dans sa pensée, ni é phon de son acquisition. 
ui sous-entendue dans l'art. 941. Et rien, du reste, dans ce&ll I, premier donataire, s'il est majeur, n'a point a se plaindre 
1070 et 1072, bors le cas spécial qu'ils prévoient et r~ dese.voir enlever un bien qu'il ne tenait qu'a lui de conserver 
rien n'emporte ni ne fait supposer la moindre dérogati m faisant transcrire la donation; c'est sa faute; c'est l'effet et la 
principe général posé dans l'art 941. peinedesa négligence. S'il est mineur ou autrement incapable, 

Le rapporteur du Tribunat, il est vrai, lorsqu 'il a dit 4 h son recours tant contre son tuteur ou administrateur (art. 
donateur étail cicepté du nombre des personnes ad mises a .(58, etc.) que contre le donateur lui-méme, qui a eu le tort de 
poser le défaut de transcription,. a ajout~ : « Ce qui co~~ dipo&er au profit d'un second donataire de ce qu'il avait déja 
aussi nécessairement les donata,res posleneurs et les hen mnné au premier. 
du donateur. 1) Nécessairement, pourquoi f Si ce n'est parce q El pois enfin, s'il faut absolument que l'un des deux perde ou 
le représentent, qu'ils le remplacent, qu'ils sont a ses d · aepgne pas, pourquoi serait-ce plutót ledernier, qui est sans 
qu'ils n'onl des lors et ne pcuvent faire valoir que les ~r?its lote ni reproche, que le premier, qui est réellement en faute, 
aurait lui-meme a exercer s'il vivait encore. Or, précisem IÍt personnellement, soit par le fait de ses représentants, tu-
n'aurait pas le droit d'opposer le défaut de lranscription. m ou autres, dont le fait en réalité, aux yeux de la loi, est 
done a dire qu'en parlant ainsi des donataires postérieurs et ripoté le sien propre (arg. art. 942, 1070)? 
mettant sur la méme ligne que les hériliers, le rapporteura.'_ J., second donataire, ne voyant pas de transcription qui an
tendait réellement parlerque des donataires universels ou a ~t une donation précédente, a cru et du croire la sienne 
universel, lesquels seuls, en effet, sont et peuvent étre ass~ ~, parfaite et immuable; il a pu, en conséquence~ aug
aux héritiers, représentent véritablement et en tou_s pom, llenter ses dépenses, contracter des engagements, etc. La révo
donateur activement et passivement, sunt loco hreredis. Tel O • ou annulation du don, quant a lui, pourrait done étre 

' · l' veut point le donatairea litre particulier: ayant-cause, 81 on 'Wlllll80Jse ou au moins tres dommageable. Or, ce serait une in-
dans un certain sens, du donateur, il ne l'est, du reSle, el en réelle et criante, et nullement motivée. 
sens, ni plus ni moins qu'un acquéreur a litre onércux, qui Sic: 1 amt (Ntmes, 31 déc. 1850); Malleville, Delvincourt, Vazeille, Coin-
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178 DOT, RÉGIME DOTAL. " · 
Delille, Duranton, Poujol, Duvergier, Zacharire, Aubry et Bau, Pem1,'
lon, Berriat Saint-Prix, Rolland de Villargues, Delaporte. 

e . , ·ts· Greni·er Merlin Toullier, Marcadé, Guilhon. ontra: ... arre , , • 

DOT. RÉGIME DOTAL. Améliorations. Impenses. Réten' 
n• 47• _ Biens dotaux. Biens donnés par le fuluri 
future sont-ils dotaux? n• 48. - Bois. V. Fruits. 
Créances dotales. Droits du mari. Cession. Novalion. 
mise, etc. n• 49. _ Créanciersde la femme. P~uvent.i 
annuler ou révoquer l'aliénation ou l'hypotheque du 
dotal? n• 50. _ Jdem, Le peuvent-ils avant ladiSM>I · 
du mariageou la séparalion debiens? nº 51. - la 
tes. y. - Créanciers du mari. Peuvent-ils faire ré 
l'aliénation du fonds dotal ?Oui: argum. de ce qui~ · 
n• 50. - Délits. Quasi-délits. Réparation. Fonda 
aliénable pour payement? Dialogue 88, t. 2, P· 612._ 
Delles de la femme anlérieures au contrat de 
Payemenl sur pleine propriété ou sur nue propriété . 
menl? n• 52. - Idtm. Conlractées pendant le 
Apres sa dissolution ou la séparation de biens, les 
cicrs peuvent-ils se faire payer sur les immeubles d 
n• 53. - Dommages-intérets dus a l'acheteur do 
dotal, qui le savaitdotal, par lemari qui n'en a pas. 
la dotalité?n• 54. - Idem. Parla femme?V. Garanue. 
Donation. Fonds dolal peut-il étre donné au mari! 
_ Jdem. Élablissement. V. - Idem. Du maria la fi 
V. Biens dotaux. - Elablissement d'enfant. NOI 
lisé. Révocation de la donation? Dial.egue 78, t. 2, P. 
_ Jdem, idem. Créanciers de la femme peuvenl-ils 
der cette révocation? n° 56. -Fruits non annuets. 
de bois. Peche, etc. Perc;us apre$ le mariage. Quote
mari ou a ses héritiers? n• 57. - Garanlie. Hy 
sur biens paraphernaux, en casde révocation d'alití 
n• 58. - Hypolheque. La femme a-L-elle hypo . 
gal& pour recouvrement du prix de son fonds dolU 
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ment aliéné? Dialogue 7o, t. 2, p. 324. - Jdem. Ga
rantie. V. - Immeubles dotaux. V. Jnaliénabilité, 
etc., - Inaliénabilité. V. La plupart des queslions 
ici posées, vº Dor. - Institution contractuellc. La femme 
peut-elle disposer a ce litre de ses biens dotaux? n° o9. 
- Meubles dotaux. Dot mobiliere. Est-elle inaliénable? 
Dialogue 63, t. 2, p. 206. - ldem. La femme peut-elle 
l'aliéner? nº 60. - ldem. Le mari en est-il propriétaire? 
n• 61. - Mobiliere. V. Meubles. - Nullité. v. Révo
cation. - Obligation. V. Detles, - Propriété. V. Meu
bles. - Péche. V. Fruils. - Quasi-conlrati. Fonds do
tal aliénable pour payer dettes résultant de quasi-contrats? 
Dialogue 88, t. 2, p. 512. - Quasi-délits. V. Délits. -
Rapporl. Biens re~us en dot. Rapportés a succession. Au
tres biens écbus au lot de la femme. Ces derniers biens 
sont-ilsdotaux 7 n• 62. - Remplacement militaire. Fonds 
dotal peut-il étre aliéné pour cetle cause? Dialogue83, t. 2, 
p. üt. - Révocation (Aclion en). V. Créanciers. Dom
mages-intérets. Garantie, etc. - Revenus dotaux. Ina
liénables? Saisies. Obligations. Séparation de biens. no 63. 
- Stellionat. V. Vente. - Vente. Le mari a vendu 
comme sien un immeuble dotal. L'acquéreur peut-il de
mander la nullité de la vente? n° 64. - Idem, ídem. Stel
lionat. n° 65. - V. Dommages-intéréts. 

..fl, Dor. UIMEUBLE DOTAL, IMPENSES, RÉTENTION. 

Le mari a-t-il un droit de rétention sur le fonds dotal pour 
lu impenses et améliorations qu'il y a faites? 

8oi, répond ll. Troplong, au moins pour les impenses néces-
11ires, qui diminuent la dot de plein droit; arg. de l'art. 1o38 
'«droit romain (Contr. de mar., t. 4, n• 3640). 

te mari est obligé de restituer sans délai l'immeuble dotal 
~rt. 1564); il peut, dit l'article, ttre contraint de le restituer sans 
1i!lai. Pou~uivi a cet effet, qu'oppose-t-il, dans notre hypothese, 
tour se dJSpeossr de satisfaire a une obligation au.ssi claire et 
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aussi précise? U oppose un prétendu droit_de r~tention, c'es~.¡. 
dire la facullé qu'ila, soi-disant, de se mamtemr en possessi-. 
de n'e pas restituer l'immeuble tant qu'il n'aura pas été rem, 
boursé de ses impenses; c'est-a dire encore, et en un mot, le 

d ·t de ne pas restituer de suite, sans délai, une chose que k 
roJ . . )' o· . 

1 . 1 • ordonne de restituer sans dela1 (art. 1564 .... u pm~ 
01 lll • 1 l . d 

il done ce droit ou prétendu droit? Qui est-ce qm e ~1 onoet 
Le droit romain ! n'en parlons pas ici; nous ne v1vons ¡11 

l'empire du droit romain; ou bien, ressuscitez-le dOI sous d. . . .i~ 

et l'appliquez dans toutes les innom~rabl~s ec1sions et wt 

positions non rappelées et non sanct10nnees par notre ('di¡ 

civil!... . . , 
Les art. 867 et l673 ! ns ne parlent pas du mar1; 1ls ne soca-

ent pas de luí. ce n'est pas a luí et pour ses impenses ou ant 
p ' · tlº 1 liorations qn'ils accordent un droit de réten~1on ; e_ o1~ qa 
puisse·, d'ailleurs, s'en prévaloir par analogie ou 1denllté i 
raison, je crois qu'il doit plutót y rencontrer un ~ouvel obsladt 
a sa prétention' par argument contraire. Ces arllcles ~ccordfi 
m droit de rétention au cohéritier qui rapporte ce qu'1l a~ 

l é . ' d et a l'acheteur contre qui s'exerce un rém re¡ e _est_ onc, 
ans cela sans la concession expresse d'un tel drmt, 1ls ne l 

s ' . b f: • .c. 
raient ni l'un ni l'autre, car autrement, a quo1 on aire u~.• 
position toule spéciale pour le leur accorde~~ C'_est ~on~ qu~ 

ffil point pour l'avoir effectivement, d av01r fa1t a un . su , . d. 
meuble des impenses ou améliorations, et de vemr ire ~n . 

'if est naturel et juste que l'auteur en soit rembourse el 
~~mnisé, ou qu'elles diminuent de plein droit le fonds ,º~ 
valeur, etc.; c'est done enfin que ce droit de rétention n 
pa~ de droit, de plein droit, en pr!ncipe génér_al, au pro6l 
quiconque a fait de semblables depenses, ma1s se~lemeru 
verlu d'une dispositíon formelle et expresse de la 101, da8' 
cas et au profit des personnes qu'elle-meme détermine. Or, 
ses art. 867 et 1673, elle· ne parle que de l'héritier et del' 
teur sujets l'un a rapport, l'autre a réméré; done, elle es 
irnpÍicitem¡ntJ toute autre per~nne, mari ou qui_ que ce 
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,éclamant le méme droit pour cause pareille, impenses ou amé
fiorations faites sur l'hé.ritage a restituer : inclusio unius, emclusio 
allerius; qui dicit de uno negat de altero. 

Ajoutez, quant au mari, cette obligation stricte et précise, de 
rendre sans délai, que l'art. 1564 lui impose d'une maniere gé
nérale et absolue, sans distinction ni exception; or, ubi lem non 
disfinguit nec nos distinguere debemus. Il y aurait contradiction a 
Jui reconnattre ou donner un droit de rétention 1 c'est-a-díre 
un dillú pour restituer, car apres tout la rélention n'est pas 
aulre chose, tout en lni imposant l'obligation de restituer sans 

délai. 
Je ne comprends guere, au surplus, que les impenses dimi

nuent la dol de plein droit, comme le dit M. Troplong, ni l'ap
plication qu'il fait icí de l'art. 1558. Sans doute, lorsque, aux 
termes de cet article, une partie de l'immeuble dotal esl aliénée 
pour réparer et conserver le surplus, l'immeuble, et la dot, en 
r.ela, est diminuée d'autant; et de méme, si un immeuble dotal 
fJl aliéné en totalité pour réparer et conserver l'autre ou les 
autres. Mais ici, je ne vois rien de semblable. Je ne vois, d'une 
par~ qu'un immeuble dotal réparé, amélioré, augmenté, bien 
plutOt que diminué, et, d'autre part, une dette de la femme en 
remboursement des dépenses qui ont ainsi réparé son bien, 
mais aussi, et de son cóté, une dette du mari en restitution de 
l'immeuble dotal. Eh bien! que chacun d'eux acquitte sa dette 
respective, aux termes et au vreu de la loi, c'est-a dire, notam
ment, le mari, sans délai, comme le veut la loi, l'art. 1564., sauf 
a lui du reste a se faire payer a son tour le plus tót qu'il pourra, 
)Ir l'emploi, au besoin, des moyens de droit. Que la dot ou 
autre fortune de la femme, qui doit fournir l'argent a ce néces
saire en doive etre dirninuée d'autant, c'est-a-dire, de la somme 
qo'elle aura ainsi a payer, peu importe, cela ne fait rien a 
DC!tre question, question uniquement relative a la restitution 
réelle, matérielle, de l'immeuble dotal. 


